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----------  
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--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT-CYR-SUR-MER 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2020 – 11 - 13  

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 24 novembre 2020   

Diffusée en direct sur la chaine youtube 

de la Ville de Saint-Cyr-sur-Mer 
En exercice :          33      ********************* 

Présents                  32  L'an deux mille vingt, le vingt-quatre novembre, 
  

Représenté  :           1 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT- CYR-SUR-MER 

réuni, en raison du contexte sanitaire, à l’Espace Provence, 

conformément à l’information préalable de Monsieur le Préfet du 

Var, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur le Maire. 

 
  

 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

 

COMMISSION  

DE DELEGATION 

 DE SERVICE PUBLIC 

 

CONDITIONS  

DE DEPOT DES LISTES 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GOHARD, GUIROU, SAMAT, VANPEE 

Messieurs CORDEIL, FERRARA, HERBAUT, JOANNON, 

LUCIANO. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames AIELLO Béatrice, BEAUDOIN 

Anne-Laure, Helen ETCHANCHU, GENEVOIS Laura, 

GIACALONE Sabine, GROC Cynthia, MANOUKIAN Astrid, 

MONTLAUR Ambre, NEVIERE-MAESTRONI Mireille, ORSINI 

Christine, ROCHE-SANNA Corinne, Messieurs BAIXE Bruno, 

BERARD Alain, GUEGUEN Yannick, HOCQUET Dominique, 

LEPACHELET Jacques, MAUBE Yvan, OLIVIER Dominique, 

PAMELLE Yohann, PEYRARD Christian, ROCHE Jean-Paul, 

VALENTIN Jean-Michel 
 

Etait représenté:  

Conseiller Municipal : Madame Laurene CATANI (procuration à 

Madame Andrée SAMAT) 

  

<<<>>> 

 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Yannick GUEGUEN, 

Secrétaire de séance. 
  

 

Rapporteur : 

Monsieur le Maire 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 1411-5, D 1411-3, D 1411-4 

et D 1411-5, 

Considérant : 

- qu’il y a lieu de créer, pour la durée du mandat municipal, une commission de délégation de service 

public ; 

- que cette commission qui est présidée par le maire ou son représentant, comporte 5 membres titulaires et 

5 membres suppléants élus par le conseil municipal au scrutin de liste et à la représentation 

proportionnelle au plus fort reste ; 

- que le conseil municipal doit fixer les conditions de dépôt des listes, conformément à l'article D 1411-5 

du code général des collectivités territoriales, avant de procéder à l'élection des membres de cette 

commission. 

Il est proposé au Conseil Municipal :  

De fixer les modalités de dépôt des listes pour l'élection de la commission de délégation de service public 

de la façon suivante : 

- les listes peuvent comporter moins de noms qu'il n'y a de sièges à pourvoir (5 titulaires, 5suppléants) ; 

- les listes peuvent être déposées : 

- par courriel auprès du secrétariat général impérativement à l’adresse suivante : 

secretariatgeneral@saintcyrsurmer.fr, au plus tard la veille du jour de la séance du 

conseil municipal au cours de laquelle il sera procédé à l’élection, permettant ainsi 

l’impression préalable des bulletins;  

- ou en séance jusqu’au moment du vote.  
 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE 

 

Adopte l’exposé qui précède, 

Fixe les modalités de dépôt des listes pour l'élection de la commission de délégation de service public de 

la façon suivante : 

- les listes peuvent comporter moins de noms qu'il n'y a de sièges à pourvoir (5 titulaires, 5suppléants) ; 

- les listes peuvent être déposées : 

- par courriel auprès du secrétariat général impérativement à l’adresse suivante : 

secretariatgeneral@saintcyrsurmer.fr, au plus tard la veille du jour de la séance du 

conseil municipal au cours de laquelle il sera procédé à l’élection, permettant ainsi 

l’impression préalable des bulletins;  

- ou en séance jusqu’au moment du vote.  
 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

Pour extrait Conforme 

Le Maire 

Signature électronique 
           Philippe BARTHELEMY 
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